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Département de l’Eure 

Canton de Louviers Nord 
COMMUNE D’INCARVILLE 

 
PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 

Du jeudi 08 juin 2023 
 

L'an deux mille vingt-trois, le 08 juin, à 18h30, les membres du Conseil Municipal se sont réunis 
dans la salle du conseil de la commune suite à la convocation qui leur a été adressée par le Maire le 
02 juin 2023, conformément aux articles L 2122-7 et L 2122-8 du Code Général des Collectivités 
Territoriales. 
 
Présent.e.s : Patrick MAUGARS, François BOUTIN, Gloria LE LAY, Patrice LEROUX, 
Sébastien BROSSARD, Gwenaëlle BOUFFARD, Delphine ISIDORE, 
Absents : Jean-Marc HAINE, Alain LEMARCHAND, Philippe SEMENT, François VASSEUR. 
 
Absences excusées : Byron FERY, Valérie GLUTRON, Christel LECLANCHER, Aurélie 
MORISSE, 
 
Pouvoirs : Valérie GLUTRON donne son pouvoir à Patrick MAUGARS 
Christel LECLANCHER donne son pouvoir à Gwenaëlle BOUFFARD 
Aurélie MORISSE donne son pouvoir à Sébastien BROSSARD 
 
 
Nombre de membres en exercice : 15 / Absents :  8  / Présents : 7   / Pouvoirs : 3   / Votants : 10  
 
Monsieur le Maire constate que le quorum est atteint et ouvre la séance à 18h45. 
François BOUTIN est nommé secrétaire de séance. 
 
Approbation du PV du conseil municipal du 03 mai 2023 : 
 
Monsieur le Maire rappelle que le Procès-verbal de la séance du 03 mai 2023 a été adressé à tous 

les Membres du Conseil Municipal. 

➢ Y a-t-il des remarques ? 

Monsieur le Maire soumet alors le procès-verbal à l'approbation de l'Assemblée :  
 
Pour :  10  / Contre :  0  / Abstention :  0 

 

2023 – 31 Organisation de la rentrée scolaire 2023-2024 

 
Suite à la rencontre avec les institutrices, les élus ont pris en compte leurs arguments pour que 
toutes les classes, au nombre de cinq, soient réunies dans le même bâtiment, celui de l’école 
élémentaire. Le bâtiment de l’école maternelle sera dédié à la garderie. 
Voici le compte rendu de cette réunion que Gloria Le Lay, adjointe aux affaires scolaires, avait 
transmis :  
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« Nous avons reçu les parents d'élèves ce soir  (mardi 16 mai) pour leur annoncer la décision que 
nous avions prise concernant la rentrée scolaire 2023/2024 : 

• Une classe de l'école maternelle restera dans le bâtiment de la maternelle 

• Les grandes sections iront en élémentaire avec les CP. 
  
Après que Patrick leur a expliqué notre décision, elles ne comprenaient pas pourquoi nous étions 
revenus sur notre ancienne décision d'accueillir tous les enfants des deux écoles en élémentaire. 
  
Nous avons maintenu notre décision disant que nous ne comprenions pas pourquoi les enfants 
pouvaient rester dans les locaux de l'école maternelle pendant le temps de la garderie et pas pour 
le temps scolaire. 
La directrice a parlé de la sécurité, que c'était pour le bien des élèves, qu'ils passeraient moins de 
temps s'ils restaient pendant le temps périscolaire. 
  
François Boutin notre adjoint aux finances était présent. 
François a fait comprendre à la directrice que son mail était un peu trop poussé. 
  
Hélène La maitresse de CP a sorti un très bon argument qui nous a touchés. 
Elle nous a dit que si la directrice restait toute seule en maternelle, elle n'aurait pas la chance de 
connaitre les enfants de l'école élémentaire vu qu'elle ne les a pas, et que les parents de ses élèves 
ne pourraient pas communiquer facilement avec la directrice. 
Elle a également évoqué des problèmes de sécurité, si un enfant est malade ou bien blessé, la 
directrice ne pourra pas vraiment gérer l'enfant malade et à la fois contacter les parents. 
Elle a aussi insisté sur la cohésion d'équipe, disant que si tous les élèves se trouvent dans le bâtiment 
de l'élémentaire, cela permettra à tous les professeurs des écoles d'échanger plus facilement.   
  
C'était un peu tendu avant la prise de parole d'Hélène. 
Patrick leur a dit qu'il doit revoir avec son équipe pour parler de cet échange, et que si elles veulent 
être toutes ensemble, que tout le monde doit faire des concessions. 
Toute le monde était d’accord pour cela, les parents et les professeurs des écoles. 
  
Nous devons juste installer deux toilettes pour les toutes petites et bouger la machine à laver et le 
sèche-linge, elles feront en sorte que cela fonctionne. 
  
Merci beaucoup pour votre patience. 
Bien cordialement » 

 
 
VOTE : LE CONSEIL, après en avoir délibéré, valide la proposition d’organisation de la 
rentrée 2023-2024. 
 
Pour :  10 / Contre :   0 / Abstention : 0 
 
 

2023 – 32 Renouvellement de la convention concernant l’accueil des jeunes incarvillais 
dans les structures de loisirs lovériennes 
 
Les accueils de loisirs de la ville de Louviers accueillent régulièrement des enfants d’Incarville. 
La commune d’Incarville apporte une aide financière pour les enfants fréquentant les accueils de 
loisirs de Louviers de : 

- 2,88  euros par ½ journée sans repas et par enfant incarvillais le mercredi 
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- 6,25 euros par jour ou ½ journée avec repas et par enfant incarvillais le mercredi et en 
période extra-scolaire. 

 
Il convient de renouveler la convention avec la ville de Louviers afin de permettre aux enfants 
d’Incarville de s’inscrire au centre de loisirs de Louviers. 
 
 
VOTE : Le conseil municipal, après en avoir délibéré : 

- Approuve les termes de la convention 

- Autorise le Maire ou son représentant à signer ladite convention 
 
Pour :   10  / Contre :  0/ Abstention : 0 
 
 
2023 – 33 Demande de fonds de concours (FDC) pour la téléphonie/fibre 
 
PROJET :  

• remplacer les lignes analogiques qui sont amenées à disparaître d’ici l’horizon 2025 pour les 
remplacer par les lignes numériques 

• installer la fibre 
 
RAPPEL de la procédure du FDC : Dans le cadre du pacte financier et fiscal 2020-2026, notre 
commune dispose d’une enveloppe financière destinée à solliciter la participation financière de 
l’Agglomération pour l’aider à financer des investissements ou des opérations de travaux. Cette 
participation peut aller jusqu’à 50 % du montant prévisionnel HT dans le respect de la règle du 
20% minimum reste à charge de notre commune.  
La procédure pour instruire le dossier est de solliciter l’Agglo en lui adressant la délibération du 
conseil autorisant le maire à solliciter un FDC et le ou les devis correspondant à la demande. 
 
Les devis proposés par EET ont été retenus :  

- installation téléphonique et câblages : 4 133 euros HT  

- contrat entretien sur l’installation téléphonique, après l’année de garantie : 410 euros HT 

- Fibre : 180 euros HT/par mois. 
 
VOTE : Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve la demande fonds de 
concours. 
 

Pour :  10  / Contre : 0 / Abstention : 0  
 

 
 

Questions diverses 

 

1)  PCS : le Plan Communal de Sauvegarde doit être repris et finalisé. Toutes les communes 

de l’agglomération sont amenées à transmettre leurs données pour l’établissement du 

PICS : le Plan Intercommunal de Sauvegarde. 

Il faut déterminer ce qui reste à faire afin que le dispositif soit opérationnel le jour J : le 

recensement des moyens, la liste des contacts, des personnes relais, des habitants 

vulnérables, le matériel nécessaire, les documents obligatoires (les arrêtés), les entreprises 
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réquisitionnées,  etc. Le PCS est déjà bien avancé mais il faut le mettre à jour (par exemple, 

un risque est désormais obligatoirement à prendre en compte : le risque incendie dû à une 

grande étendue de bois à Incarville) et s’assurer de sa communication auprès des acteurs et 

des administrés : ainsi une réunion publique sera proposée après que les élus se seront 

réunis en septembre. 

2) Boucher ambulant : un boucher souhaiterait s’installer le jeudi après-midi à Incarville. 

L’emplacement proposé est celui derrière le terrain de boules, après que les haies auront 

été taillées afin de le rendre visible. On attend sa réponse.  

3) François Boutin informe sur la prochaine demande de fonds de concours pour le parcours 

santé. Il fait aussi le point sur la consultation de six architectes sollicités pour les travaux de 

l’école : trois architectes ont pour le moment visité les locaux. 

4) Quelques dates à retenir : le 24 juin : kermesse de l’école ; le 8 octobre : repas des aînés. 

 

 

 

La séance est levée à 20h00 


